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Sénat 447. — 2

MESDAMES, MESSIEURS,

Un certain nombre de dispositions importantes du présent
projet de loi ont été adoptées dans les mêmes termes par les deux
Assemblées, à l' issue de la nouvelle lecture à laquelle l'Assemblée
nationale a procédé le 27 juin.

Un accord complet est intervenu notamment sur le nouveau
statut des unions d'économie sociale, le dispositif relatif aux
sociétés d'intérêt collectif agricole, l'émission de titres participatifs
par les coopératives agricoles et la réforme du statut des sociétés
d'assurance à forme mutuelle .

De graves divergences étaient apparues lors de la première
lecture concernant les sociétés coopératives ouvrières de produc
tion (art. 8 ), et dans ces conditions, les travaux de la commission
mixte paritaire s'étaient conclus par un constat d'échec.

Le texte adopté par l'Assemblée nationale en nouvelle lecture
témoigne toutefois d'une très nette volonté de conciliation et tient
largement compte des remarques et réserves qui avaient été
formulées par le Sénat.
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EXAMEN DES ARTICLES
RESTANT EN DISCUSSION

Article 5.

Avantages accordés aux groupements de producteurs agricoles.

L'Assemblée nationale, en nouvelle lecture, a supprimé la
précision apportée par le Sénat par l' insertion du mot
« reconnus » concernant les groupements de producteurs agricoles .

Votre Commission a adopté un amendement présenté par son
Rapporteur qui tend à rétablir le texte adopté par le Sénat en
première lecture .

Il lui semble nécessaire en effet de préciser que l' inscription
sur la liste établie par le ministre de l'Agriculture prévue au
présent article se fera par référence à des critères connus et définis
par le Code rural (art. L. 551-1 ). Ces critères devant être ceux qui
permettent aux groupements de producteurs agricoles français
d'obtenir leur reconnaissance auprès du ministère de l'Agriculture
et les autorisant à bénéficier des préférences du Code des marchés
publics.

Sous réserve de l'amendement qu'elle vous soumet, votre
Commission vous propose d'adopter cet article .

Article 8.

Dispositions diverses relatives aux S.C.O.P.

Le Sénat , en première lecture, a adopté dans la rédaction
proposée par l'Assemblée nationale les I , III , VII et X de
l'article 8 modifiant la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant
statut des sociétés coopératives ouvrières de production . L'Assem
blée nationale, en nouvelle lecture, a retenu les dispositions
adoptées par le Sénat concernant le capital minimum des
S.C.O.P. (II ) et la nouvelle rédaction des paragraphes VI et IX.

Le III bis de l'article 8 relatif à l'ouverture des S.C.O.P. au
capital extérieur a été supprimé par le Sénat en première lecture.
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L Assemblée nationale a réintroduit une rédaction proche de son
texte de première lecture mais qui présente certaines modifi
cations notables .

Une nouvelle condition est proposée pour la définition des
S.C.O.P. habilitées à accueillir des capitaux extérieurs par
dérogation aux dispositions des articles 14, 15 et 24 de la loi de
1978 . Trois ans d'existence au moins sous la forme de S.C.O.P.
sont désormais requis. Cette précision a pour objet d'éviter un
détournement de la loi en évitant la création directe de S.C.O.P.
dans le seul but de profiter des nouvelles possibilités qui leur sont
offertes .

Le dispositif proposé relatif à la répartition des droits de vote
réserve aux associés employés la majorité et permet d'éviter les
situations de blocage au sein des assemblées générales .

Dans la détermination de la proportion obligatoire d'em
ployés associés, l'Assemblée nationale a introduit un critère
d'ancienneté afin de ne pas pénaliser les S.C.O.P. qui recrutent de
nouveaux salariés.

Le III ter (nouveau) de l'article 8 adopté par l'Assemblée
nationale en nouvelle lecture introduit un article 26 bis dans la
loi du 19 juillet 1978 . Cet article vise à supprimer pour les
S.C.O.P. qui s'ouvrent au capital extérieur, dans les conditions
prévues au III bis et dont un ou plusieurs associés non employés
détiennent plus de 50 % du capital , les avantages fiscaux dont
bénéficient l'ensemble des S.C.O.P. : exonération de la taxe
professionnelle et déduction de la part des bénéfices nets qui est
distribuée aux travailleurs . Les S.C.O.P. qui font application des
dispositions du texte proposé pour l'article 26 sont donc soumises
au régime fiscal ordinaire des sociétés commerciales .

Votre Commission se félicite de cette introduction qui ne
peut qu'apaiser les craintes d'un détournement de la loi dans le
seul but de bénéficier de dispositions fiscales dérogatoires .

Le III quater (nouveau) de l'article 8 adopté par l'Assemblée
nationale en nouvelle lecture rétablit les dispositions de la loi de
1978 concernant les participations de S.C.O.P. dans une autre
S.C.O.P.

Le texte adopté par l'Assemblée nationale en première lecture
avait en effet pour conséquence paradoxale d'imposer pour ces
participations des contraintes supérieures à celles du dispositif
existant .

Au IV de l'article 8 relatif à la réévaluation des parts sociales
des S.C.O.P. , l'Assemblée nationale a rétabli le texte qu'elle avait
adopté en première lecture, le Sénat ayant préféré un dispositif
similaire à celui des sociétés coopératives agricoles .
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Le IV bis de l'article 8 a été supprimé par l'Assemblée
nationale par coordination avec les dispositions précédemment
adoptées.

Aux V et VIII de l'article 8, l'Assemblée nationale a rétabli
son texte de première lecture qui vise à assouplir les règles du
sociétariat des unions de S.C.O.P.

Votre Commission vous propose d'adopter cet article sans
modification.

Article 10.

Déconcentration de l'agrément des coopératives maritimes .

L'Assemblée nationale a rétabli le texte adopté par elle en
première lecture qui remplace la procédure de liste nationale
établie par le ministère de la Mer instituée en 1983 par une
procédure d'agrément déconcentrée.

Votre Commission rappelle les observations qu'elle avait déjà
formulées lors de la première lecture du présent projet de loi . Elle
regrette que cette modification intervienne moins de quatre mois
après l'application effective de la procédure prévue en 1983 . Elle
s' interroge surtout sur l'opportunité et la nécessité d'une telle
réforme.

Votre Commission vous propose donc, comme en première
lecture, de supprimer cet article.

Article 11.

Déconcentration du contrôle des coopératives maritimes.

Par coordination avec le rétablissement de l'article 10.
l'Assemblée nationale a rétabli le texte qu'elle avait adopté pour
l'article 1 1 en première lecture.

Votre Commission , par coordination avec sa position sur
l'article 1 0 , vous propose de supprimer l'article 1 1 .
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Article 12 bis

Émission de titres participatifs
par les sociétés d'assurance à forme mutuelle.

L'Assemblée nationale, en nouvelle lecture, a supprimé cet
article introduit par le Sénat qui vise à permettre aux sociétés
d'assurance à forme mutuelle d'émettre des titres participatifs .

Votre Commission a noté avec satisfaction les engagements
pris par M. le Secrétaire d'État de trouver rapidement une
solution au problème de l'amélioration des fonds propres des
sociétés d'assurance à forme mutuelle.

Elle vous propose en conséquence de maintenir la suppres
sion de cet article .

Article 12 ter-/.

Émission de titres participatifs
par les sociétés mutuelles d'assurance.

Le Sénat , en première lecture, a adopté un article additionnel
qui autorise les sociétés mutuelles d'assurance et leur unions à
émettre des titres participatifs .

L'Assemblée nationale, en nouvelle lecture, a supprimé cette
disposition .

Votre Commission vous propose de maintenir la suppression
de cet article.

Article 12 quinquiès (nouveau).
Sociétariat des sociétés coopératives artisanales.

L'Assemblée nationale, en nouvelle lecture, a adopté un
article additionnel présenté par le Gouvernement relatif au
sociétariat des sociétés coopératives artisanales. Cet amendement
a pour objet de faciliter l' intercoopération au sein des coopé
ratives artisanales en évitant le recours à la création des unions
de sociétés coopératives qui est plus particulièrement adaptée à
une intercoopération suivie et régulière . L'extension du sociétariat
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des coopératives artisanales à d'autres sociétés coopératives
artisanales offre au secteur coopératif artisanal une formule plus
souple d'intercoopération . Une telle disposition existe déjà pour
les coopératives agricoles .

Votre Commission avait déposé en première lecture un
amendement identique, auquel le Gouvernement avait alors
opposé l'article 40.

Elle note donc avec satisfaction que le Gouvernement a repris
ses propositions, et vous propose d'adopter cet article sans
modification .

*

* *

Sous réserve des amendements qu'elle vous soumet et de ses
observations, votre commission des Affaires économiques et du
Plan vous propose d'adopter le présent projet de loi .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en nouvelle lecture

Propositions
de la

Commission

Projet de loi relatif a certaines activités d'économie sociale.

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES AUX UNIONS D'ÉCONOMIE SOCIALE

Article premier et art 2.

Conformes

Art . 3 .

Supprimé

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES AUX MARCHÉS PUBLICS

Art. 4.

Conforme

Art . 5.

Il est inséré, après le premier
alinéa de l'article L. 551-2 du
code rural . l'alinéa suivant :

« Les dispositions relatif es
aux marchés publics sont égale
ment applicables aux groupe
ments de producteurs agricoles
ressortissant des Etats mem

Art. 5.

Alinéa sans modification.

« Les dispositions...

... producteurs agricoles
reconnus ressortissant...

Art . 5 .

Reprise du texte adopté en
première lecture.

Art. 5.

Alinéa sans modification.

« Les dispositions...

... producteurs agricoles
reconnus ressortissant ...
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Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

bres de la Communauté écono

mique européenne présentant
des caractéristiques compara
bles et inscrits sur une liste

établie par le ministre de
l'Agriculture. »

texte adopte
par le Sénat

en première lecture

... de

l'Agriculture. »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en nouvelle lecture

Propositions
de la

Commission

... de

l'Agriculture. »

Art. 6.

Conforme

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES AUX SOCIÉTÉS D'INTÉRÊT COLLECTIF AGRICOLE.
A l'X SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES AGRICOLES ET À LEURS l'MONS

Art . 7 et 7 nu.

. Conformes .

TITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES
AUX SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES OUVRIÈRES DE PRODUCTION

Art. 8 A.

Conforme

Art. 8 .

Dans la loi n" 78-763 du
19 juillet 1978 portant statut
des sociétés coopératives ouvriè
res de production :

1 . - La dernière phrase du
deuxième alinéa de l'article 6
est modifiée ainsi qu'il suit :

« Dans ce cas. ils ne peuvent
imposer aux associés, pour l'ac
quisition ou la libération de ces
parts , des versements supérieurs
au plafond prévu à l'article
L. 144-2 du code du travail . »

Art . 8 .

Dans la loi n" 78-763 du

19 juillet 1978 précitée •

I. - Non modifie.

Art. 8 .

Alinéa sans modification.

1 . - Non modifié.

Art . 8 .

Conforme.
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Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

II . - Le premier alinéa de
l'article 21 est complété par les
dispositions suivantes :
« Le capital est au minimum

de 25000 F quand la société
est constituée sous forme de
société à responsabilité limitée
et au minimum de 125 000 F
lorsqu'elle est constituée sous
forme de société anonyme. »

III . - Au cinquième alinéa
(4") de l'article 33 . le taux de
6 % est remplacé par celui de
8.5 %.

III bis inouveau). - L' arti 
cle 25 est ainsi rédige

n Art. 25 - Lorsqu'elles siml
consumées unis /orme de socié
té anonyme et que 80 "« au
moins de leurs employés sont
associés. les sociétés coopéra
tives ouvrières de production
peuvent, par dérogation aux
dispositions de la présente loi,
introduire dans leurs statuts les
dispositions suivantes ;
« /" un ou plusieurs associés

non employés pensent détenir
plus de 50 % du capital social
sans que celte part excède un
montant maximum fixé par
l'assemblée générale extraor
dinaire .

•• 2" les associés non em
ployés disposent ensemble d'un
nombre de voix proportionnel
au capital détenu, sans toutefois
excéder 50% du nombre total
de voix•. La répartition du
nombre de voix entre chacun
des associés non employés est

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture

IL — Alinéa sans modifica
tion.

« Quand la société est consti
tuée sous forme de société a
responsabilité limitée, le capital
est au minimum de la moitié
du montant minimal prévu
pour les sociétés à responsabi
lité limitée par le premier ali
néa de l'article 35 de la loi
n " 66-537 du 24 juillet I 9>6
sur les sociétés commerciales

« Quand elle est constituée
sous forme de société anonyme.
le capital est au minimum de la
moitié du montant minimal
prévu pour les sociétés anony
mes ne faisant pas publique
ment appel à l'épargne put le
premier alinéa de l'article Tl
de ladite loi »

III . — Non modifié.

III bis. - Supprime

"Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en nouvelle lecture

II . - Non modifié

III . - Non modifie.

III bis . — L'article 26 est ainsi
rédigé :

« Art 26 - Une société
coopérative ouvrière de produc
tion qui existe depuis au moins
trois ans sous cette forme, qui
revêt la forme de société anom
ale et dont 80% au moins des

employés ayant deux ans d'an
cienneté sont associés, peut
introduire dans ses statuts les
stipulations suivantes ■
« 1 " lin ou plusieurs associés

non employés peuvent détenir
plus de 50 % du capital social
sans que cette part excède un
montant maximum fixé par
l'assemblée générale extraor 
dinaire

« 2' les associés non em
ploies disposent ensemble d'un
nombre de voix proportionnel
au capital détenu, mais inté
rieur au nombre des voix dont

disposent les associes employés
La répartition du nombre de
voix entre chacun des associés

Propositions
de la

Commission
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"Texte adopte
par l'Assemblée nationale

en première lecture

proportionnelle a la part de
capital detenue pur chai un ,

« .?• il peut être attribué au v
associés non emploies dans la
même proportion, des mandats
d'administrateur de membre
du conseil de surveillance ou du
directoire, sans qu'ils puissent
détenir plus de la moitié du
nombre de ces mandats

« Les statuts douent prévoir
que le s parts appartenant à des
associés non employés doivent
être cédées par priorité a des
associés employés »

Texte adopte
par le Sénat

en première lecture

texte adopte
par l'Assemblée nationale

en nouvelle lecture

non emploies est proportion
nelle a la part de capital déte
nue par chacun .
« 3 ' d peut rire attribue aux

associes non emploies. des
mandats d'administrateur de
membre du conseil de surveil
lanie ou du directoire dans une
limite inférieure a la moine du
nombre de t es mandats .

« 4" les parts appartenant a
des assîmes moi employés doi
vent être cédées par priorité a
d's assîmes employés >»

III ter rnouveau » - Il est
inséré après l'article 26. un
article 26 bis ainsi rédige

« 1 /7 26 bis — Lorsqu'une
société coopérative ouvrière de
production /au application des
dispositions prévues à l'arti
cle 26 et qu'un ou plusieurs
associés non employés détien
nent directement ou indirecte
ment plus de la moitié de son
capital. les articles 214-1.
deuxième alinéa. .1 ///.
cinquième alinéa et 1456 du
code général des impôts ne sont
pas applicables -•

III quater * nomeau' - L'ar 
ticle 25 est ainsi rédigé m

« . I r/ 25 — l'ne soi télé coo
pérative ouvrière de production
peut participer au capital d'une
autre société coopérative ouvriè
re de production Après l'expi
ration d'un délai de dix ans.

cette participation ne doit pas
excéder directement ou indirec
tement la moitié du capital

« Dans ce cas. les statuts de
la société dans laquelle est prise
la participation peuvent prévoir
que la société participante dis
pose dans ses assemblées géné
rales de voix supplémentaires
dont le nombre ne peut excéder
le nombre des associés em
ployés dans la soc tété qui en
compte le moins Toutefois, ces
voix supplémentaires, ajoutées

Propositions
de la

Commission
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Texte adopte
par l'Assemblée nationale

en première lecture

IV - L'article 26 est ainsi
rédigé

« Art 26 — Dans les sut têtes
coopératives ouvrières de pro
duction remplissant les condi
tions énumérées au premier
alinéa de l'article 25. d peut
être procédé. sur décision de
l'assemblée générale extraordi
naire. à une réévaluation des
parts dans les conditions sui
vantes

« Ier Cette réévaluation n'est

possible que si une dotation a
été affectée au préalable a un
fonds spécial de réévaluation
des parts sociales Celte dota-
tion ne peut être supérieure a
10 % des excédents nets subsis
tant après dotation a la réserve
légale Les pertes éventuelles
sont par priorité imputées sur
te fonds spécial

« 2' Cette réévaluation résul
te de l'incorporation au capital
du fonds spécial mentionné au
l* ci-dessus.

« 3" Le tas échéant, elle peut
être complétée, dans les limites
du barème en \ loueur fixant le
taux de majoration applicable
aux rentes viagères. par incor
poration des réserves de rééva
luation ou des réserves résultant
de plus-values a long terme s'il
en existe, et de la moitié au
maximum des réserves libres
autres que la réserve légale

« 4" Cette réévaluation ne
peut avoir pour conséquence de
porter le capital J plus des deux
tiers des capitaux propres

« 5° La réévaluation ne peut
être décidée qu'après présen
tation à l'assemblée générale

Texte adopte
par le Sénat

en première lecture

IV. - le second alinéa de
l'article 26 est abroge.

Alinéa supprime

Alinéa supprime

Alinéa supprime

Alinéa supprimé

Alinéa supprimé

Alinéa supprime

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en nouvelle lecture

il la voix dont elle dispose <//
vertu de l'unh le 13. ne peuvent
avoir pour effet de conferer a la
société participante la ma/o
rne »

IV. — // est inséré, après
l'article 26. un article 26 ter
ainsi rédigé

« Art 26 ter — Dans les
sociétés coopérâmes ouvrières
de production remplissant les
conditions énumérées au pre
mier alinéa de l'article 26, il
peut être procédé sur décision
de l'assemblée générale extra
ordinaire a une réévaluation
des parts dans les conditions
suivantes

« I " Cette réévaluation n'est
possible que si une dotation a
été affectée au préalable ci an
fonds spécial de réévaluation
des parts sociales Cette dota
tion ne peut être supérieure a
10% des excédents nets subsis
tant après dotation ti la réservé
légale Les pertes éventuelles
sont par priorité imputées sur
ce fonds spécial

« 2" Cette réévaluation résul
te de l'incorporation au capital
du fonds spécial mentionné au
I " ci-dessus

« 3" Le cas échéant, elle peut
être complétée. dans les limites
du barème en vigueur fixant le
taux de majoration applicable
aux rentes viagères. par incor
poration des réserves de rééva
luation ou des réserves résultant
de plus-values à long terme, s'l
en existe, et de la moitié au
maximum des réserves libres

autres que la réserve légale

« 4" Cette réévaluation ne
peut avoir pour conséquente (te
porter le capital a plus des deux
tiers des capitaux propres

« 5° La réévaluation ne peut
être décidée qu'après présen
tation a l'assemblée générale

Propositions
de la

Commission



- 14 -

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

extraordinaire d'un rapport
spécial de l'organisme procé
dant à la revision coopérative
prévu à l' article 54 bis.

« • peut être procédé à
une - réévaluation du capital
pur incorporation du fonds spé
cial ou des réserves constituées
sur les résultats d'exercices au
murs desquels le nombre des
employés associés aurait été
intérieur au pourcentage prévu
au premier alinéa de l'article
25 >•

*Texte adopte
par le Sénat

en première lecture

Alinéa supprime

IV bis (nouveau) - Après
l'article 26. il est inséré un
article 26 bis ainsi rédigé

« Art 26 bis. - Les sociétés

coopérâmes ouvrières de pro
duction pensent procéder à la
réévaluation de tout ou parue
de leurs bilans

/.ci réserves de réévaluation
des bilans doivent servir. en

premier heu. a amortir les
pertes sot iules et à combler les
insuffisances d'amortissement
afférentes au \ bilans réévalués

Le montant total des subven
tions reçues de l'État, de collec
tivités publiques ou d'établis
sements public s est porte a une
réserve indisponible spéciale

En second heu. les réserves
de réévaluation peuvent être
incorporées au capital social
par décision de l'assemblée
générale extraordinaire cl l'effet
de revaloriser les parts sociales
Cette décision ne pourra être
prise qu'après présentation à
l'assemblée générale extraordi
naire d'un rapport spécial de
révision établi par l'organisme
procédant à la révision coopé
rative mentionnée a l'article • 54
bis.

En cas de revalorisation des
parts sociales celle-ci sera effec
tuée dans la limite du barême
en vigueur lisant le taux de
majoration applicable aux •en
tes viagères

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

en nouvelle lecture

extraordinaire d un rapport
spécial de l'organisme procé
dant a la révision coopérative
prévue à l'article 54 bis

6° Il ne peut être procède a
aucune réévaluation du capital
par incorporation du fonds spé
cial ou des réserves constituées
sur les résultats d'exercices au

cours desquels le nombre des
employés associés aurait etc
inférieur au pourcentage prévu
au premier alinéa de l'arti
cle 26 »

IV lus. - Supprime

Propositions
de la

Commission
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Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

V. - Au deuxième alinéa de
lunule 46 les mots « trois
quarts " sont remplacés par les
mois <> deux tiers »

VI ( nouveau ) - La dernière
phrase du deuxième alinéa de
I unn le 46 est complétée par les
mots « ainsi que des unions
d' économie soctale »

VU (nouveau ). - [/article 45
est ainsi rédige :

I /*/ 45 - Les sociétés coopé
râmes ouvrières de production
peuvent constituer entre elles
des unions pour la gestion de
leurs intérêts communs et le
développement de leurs activi
tés. »

VIII ( nouveau ) - Dans la
première phrase du l de l'arti
cle 4 " les mots « non quitus "
st . ni remplaces par les mol »
•< deux tiers

IX ( nouveau). - La deuxième
phrase du 1 " de l'article 7 est
ainsi rédigée :

« Les statuts peuvent attri
buer aux associés un nombre de
voix au plus proportionnel au
nombre de leurs associes sala

nés ou au montant des opéra
tions réalisées avec l' union , ou
a la moyenne de ces deux

critères , sans pouvoir dépasser.
pour chaque associe. un quart
des voix dans les assemblées
d'associes, ou . selon le cas. un
tiers des voix dans les assem

blées générales. »

\ (nouveau ). - Il est inséré.
après l'article 54. un arti
cle 54 bis ainsi rédigé :

« . 1 /7 54 bis. - Les sociétés

coopératives ouvrières de pro
duction et leurs unions font

procéder périodiquement a
l'examen analytique de leur
situation financière et de leur

gestion.

« Un décret en conseil d'État,
pris après avis du conseil supé

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture

V . - Supprime

I / - Le second alinéa de

l'article 46 est complète

d économie sociale .

VIL - Non modifié .

VIII - Supprimé

IX . - Alinéa sans modifica
tion .

« Les statuts . .

associes em

ploies

... générales. »

X. - Non modifié.

texte adopté
par l'Assemblée nationale

en nouvelle lecture

\ . - Reprise du texte adopte
en première lecture.

VI - Non modifie.

VII . - Non modifie.

VIII . — Reprise du texte
adopté en première lecture.

IX . - Non modifie

X. - Non modifie.

Propositions
de la

Commission
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Texte adopte
par l'Assemblée nationale

en première lecture

rieur de la coopération . déter
mine les modalités de mise en
œuvre de la procédure, dite de
révision coopérative, définie à
l'alinéa précédent , ainsi que les
conditions d'agrément garantis
sant le pluralisme de son exer
cice et le respect des principes
coopératifs. »

Texte adopte
par le Sénat

en première lecture

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en nouvelle lecture

Propositions
de la

Commission

Art . 9 .

Conforme

TITRE V

DISPOSITIONS RELATIVES
AUX COOPÉRATIVES
MARITIMES

Art. 10.

Les deux premiers alinéas île
l'article 41 de la lui n " 83-657
du 211 juillet 1983 précitée sont
remplacés pin les dispositions
suivantes

« Les sociétés coopératives
maritimes sauf agrées aptes
production des pièces justifica
tives nécessaires, et après mis
îles confédérations coopératives
concernées par l'autorité admini
strative compétente île l'État
dans les conditions fixées pin
décret pris après mis du conseil
supérieur île la coopération

« L'utilisation île l'appelation
île " société coopérative mari
time " est réservée aux satiétés

coopératives maritimes réguliè
rement agrées >.

Art. 11 .

L'article 57 de la lin
n" 83-657 tin 20 juillet 1983
précitée est ainsi rédigé :

« Art 57 - Les sociétés coo

pératives maritimes et leurs
unions sont soumises au

TITRE V

DISPOSITIONS RELATIVES
AUX SOCIÉTÉS COOPÉ
RATIVES D'INTÉRÊT
MARITIME

Art . 10 .

Supprime

Art. 1 l .

Supprimé

TITRE V

DISPOSITIONS RELATIVES
AUX COOPÉRATIVES
MARITIMES ET AUX
SOCIÉTÉS COOPÉRATI
VES D'INTÉRÊT MARI
TIME

Art . 10.

Reprise du texte
adopté en première lecture.

Art . 11 .

Reprise du texte
adopté en première lecture .

TITRE V

DISPOSITIONS RELATIVES
AUX COOPÉRATIVES
MARITIMES ET AUX
SOCIÉTÉS COOPÉRATI
VES D'INTÉRÊT MARI
TIME

Art . 10.

Supprimé

Art 11 .

Supprime
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Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

contrôle de l'État Lorsque ce
contrôle fait apparaître la viola
tion de dispositions législatives
ou réglementaires. l'agrément,
prévu à l'article 41. des sociétés
coopératives concernées est re
tiré par décision motivée, dans
un délai ne pouvant excéder
deux ans à compter de la mise
en demeure les invitant à régu
lariser leur situation

« L agrément est retiré lors
qu'il a été obtenu sur la loi de
documents inexacts ou lorsque
les sociétés concernées viennent
à perdre le caractère de société
coopérative.

« L'n décret live les modalités
d'application du présent arti
cle »

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en nouvelle lecture

Propositions
de la

Commission

Art . 1 1 lus

Conforme

TITRE VI

DISPOSITIONS RELATIVES AI X SOCIÉTÉS D'ASSURANCE À FORME MUTUELLE ET AUX SOCIÉTÉS MUTUELLES
D'ASSURANCE

Art . 12 et 12 lus

Conformes

Art . 12 bis-1 ( nouveau ).

Il est inséré, dans la sec
tion IV du chapitre II du li
tre Il du livre III (lu code des

assurances /première parue
législativet. intitulé : " Sociétés
d'assurance à /orme mutuelle ».
un article L. 322-26- 1- 1 ainsi
redigé :

« Art. L 322-26- 1- 1. - Les
sociétés d'assurance a forme
mutuelle peuvent émettre des
titres participatifs dans les
conditions prévues par les arti
cles 283-6 et 283- 7 de la loi

Art. \2 hi \ 1 .

Supprime

Art . 12 /(*-!.

Suppression conforme.
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Texte adopte
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en nouvelle lecture

Propositions
de la

Commission

H" 66-537 du 24 millet 1966
sur les sociétés commerciales

« Pour l'application . tic ces
dispositions, les mots «< as sem
blées d'actionnaires ou de por
teurs de parts » désignent
l "« assemblée générale des
sociétaires » et le mot « action
naires » les a sociétaires «

« En ce qui concerne leur
rémunération, la partie variable
de tes titres participatifs ne
peut être calculée par référence
au chiffre d'affaires de la so
ciété »

Art . 12 ter

Conforme

Art 12 ter-/ (nouveau)

Il est inséré. dans la sec
tion l ' intitulée « Soi télés mu
tuelles d'assurance et leurs
unions » du chapitre II du ti
tre Il du livre I// du code des
assurances 'première partie
législative/. un artnie
L. 322 26-2- 1 ainsi rédigé •

« Art. L. 322-26-2- 1. - Les
sociétés mutuelles d'assurance
et leurs unions peuvent émettre
des titres participatifs dans les
conditions prévues pur les arti
cles 283-6 et 283-7 de la loi
ti " 66-537 du 24 juillet 1966
précitée

« Pour l'application de ces
dispositions, les mois « as sem
blées d'actionnaires ou de por
teurs de parts » désignent
l' « assemblée générale des so
ciétaires » et le mot « actionnai
res » les « sociétaires <».

« En ce qui concerne leur
rémunération, la parue variable
de ces titres participatifs ne
peut être calculée par référence
au chiffre d'affaires de la so
ciété »

Art 12 ter- L

Supprimé

Art . 12 ter-1 .

Suppression conforme.
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Impnmene du Senat

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en nouvelle lecture

Propositions
de la

Commission

TITRE VII

DISPOSITION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES ARTISANALES

Art . 12 quater.

Conforme

Art 12 quinquiès (nouveau).

Il est inséré, après le 4" de
l'article 6 île la loi n" 83-657
du 20 juillet 1983 relative au
développement de certaines ac
tivités d'économie sociale, un 5"
ainsi rédigé :

« 5". — D'autres sociétés coo

pératives artisanales et leurs
unions ».

Art . \ 2 quinquies .

Conforme.

TITRE VIII

MODALITÉS D'APPLICATION

Art . 13 .

Conforme


